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ARTICLE 16

À la deuxième phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« de correspondance »

le mot :

« postaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’élargir l’assiette sur laquelle est assise la contribution des opérateurs titulaires
d’une autorisation. La directive européenne n’oblige pas à ce que cette assiette soit limitée aux seuls
envois de correspondance.

Pour rappel, constitue un envoi postal tout objet destiné à être remis à l'adresse indiquée
par l'expéditeur sur l'objet lui-même ou sur son conditionnement et présenté dans la forme définitive
dans laquelle il  doit  être acheminé. Sont notamment considérés comme des envois postaux les
livres, les catalogues, les journaux, les périodiques et les colis postaux contenant des marchandises
avec ou sans valeur commerciale. 
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L'envoi  de correspondance  est  un envoi  postal  ne  dépassant  pas deux  kilogrammes et
comportant une communication écrite sur un support matériel, à l'exclusion des livres, catalogues,
journaux ou périodiques. Le publipostage fait partie des envois de correspondance.
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